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Montréal, le 7 novembre 2006

Monsieur Gérald Tremblay

Maire de la Ville de Montréal

Hôtel de ville

275, rue Notre-Dame Est

Montréal (Québec) H2Y 1C6

Monsieur Benoît Labonté

Membre du comité exécutif

Maire de l’arrondissement Ville-Marie

888, boul. de Maisonneuve Est, 5e étage

Montréal (Québec) H2L 4S8

Objet : Politique et interventions en matière d’itinérance et droits de la personne

Monsieur le Maire de la Ville de Montréal,

Monsieur le Maire de l’arrondissement Ville-Marie, 

La Ligue des droits et libertés est intervenue à quelques reprises au cours des dernières années auprès des autorités publiques de la Ville de Montréal, que ce soit pour diverses questions relevant de la sécurité publique, de la liberté d’expression et du droit de manifester ou encore dans le cadre des consultations sur le projet de Charte montréalaise des droits et responsabilités. La Ligue a pour mission la promotion et la défense de tous les droits de la personne et à ce titre elle intervient autant devant les divers paliers de gouvernement que devant les instances internationales chargées de voir au respect des droits de la personne.

À ce titre, la Ligue des droits et libertés a donné son appui et suivi de près les interventions faites par le Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes de Montréal (RAPSIM) en vue d’obtenir la mise en chantier de travaux de concertation avec la Ville de Montréal et la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse concernant la problématique de l’itinérance.

L’adoption récente par l’arrondissement Ville-Marie, du règlement ayant eu pour effet de transformer en parcs municipaux les quinze dernières places publiques du centre-ville de Montréal nous préoccupe fortement. La Ligue réprouve l’adoption de ce règlement et demande qu’il soit abrogé. De plus, en appui aux demandes du RAPSIM, la Ligue souhaite vivement que les travaux du groupe de travail réunissant la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, la Ville de Montréal et le RAPSIM, reprennent dans les plus brefs délais afin de développer des solutions « en amont de la problématique » plutôt qu’en réaction.

L’adoption du nouveau règlement peut paraître anodine pour la population utilisant ces espaces publics. Or, pour les personnes itinérantes et les organismes qui leur viennent en aide, cette décision vient transformer radicalement les droits, les conditions de vie et la liberté de circulation des uns et les possibilités de soutien et d’intervention des autres. 

Plutôt que de considérer l’itinérance comme étant la conséquence de violation de plusieurs droits économiques et sociaux et de s’orienter vers des solutions d’ordre social, les élus de l’arrondissement semblent choisir la voie de la discrimination, de la  répression et de la judiciarisation des personnes itinérantes  en confiant aux policiers, par le biais de ce règlement, le soin de « nettoyer »  l’espace public.

Dans un passé encore tout récent, ce type de solution s’est avéré totalement inutile, voire néfaste au processus visant à lever les obstacles à la possibilité de la réinsertion sociale des personnes itinérantes ou encore à favoriser la médiation entre différents groupes de la population concernant le « partage » de l’espace public. En effet, le recours systématique à la réglementation visant à réprimer les « incivilités » et à l’émission de constats d’infraction aux personnes itinérantes s’est soldé par la criminalisation et la judiciarisation de l’itinérance. À ce sujet l’étude largement connue de madame Céline Bellot, est fort éloquente : entre 1994 et 2004, le nombre de constats d’infraction remis aux personnes itinérantes à Montréal a quadruplé.  Et, compte tenu de la situation d’extrême pauvreté de ces personnes, c’est par l’incarcération que se termine le processus.

Le caractère discriminatoire de cette politique d’intervention n’est plus à démontrer. La répression qui est subie par les personnes itinérantes se fonde sur leur condition, sur leur état social et leur marginalité davantage que sur les méfaits commis. Les personnes itinérantes sont en effet ciblées pour des actes que d’autres commettent sans être le moindrement importunés tel que « mauvaise utilisation du mobilier urbain », flânage, etc.

Certains pourraient croire par ailleurs que le nouveau règlement de l’arrondissement Ville-Marie, n’est pas pour sa part discriminatoire puisqu’il s’appliquera à l’ensemble de la population, ne faisant acception de personne. On croirait entendre par là l’écho de propos qui parlent d’eux-mêmes: « La loi dans son auguste égalité interdit au riche comme au pauvre de dormir sous les ponts, de mendier dans les rues et de voler du pain »
… 

En mai 2006, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels de l’ONU a sévèrement blâmé les différents niveaux de gouvernements responsables du nombre de sans-abri et de leur de la situation au Canada
. Se référant notamment à la situation prévalant à Hamilton et Montréal, le comité s’est montré particulièrement préoccupé par les listes d’attente pour logements subventionnés. En outre, le Comité a fortement recommandé aux gouvernements en cause de considérer la lutte contre le phénomène des sans-abri et l’insuffisance de logement comme une situation d’urgence (…)et à mettre en œuvre une stratégie nationale de réduction du problème des sans-abri qui comprenne des objectifs et des calendriers concrets, des consultations et une collaboration avec les communautés touchées
.

La Ligue des droits et libertés invite la Ville de Montréal ainsi que les arrondissements plus particulièrement touchés par la problématique de l’itinérance à revoir leur politique d’intervention à l’égard des sans-abri, davantage axée actuellement sur la répression, en prenant plutôt appui sur cette recommandation de l’ONU. Dans cette perspective, les partenaires incontournables à cette démarche demeurent les organismes qui regroupent et viennent en aide aux personnes itinérantes dans une approche de respect des droits de ces personnes.

Confiante de l’intérêt que vous portez aux droits et au mieux-être de l’ensemble de vos concitoyens et concitoyennes, veuillez agréer mes salutations les plus distinguées.
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Nicole Filion, présidente

Ligue des droits et libertés

c.c.
Monsieur Marc-André Dowd, Président de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse


Messieurs Pierre Gaudreau et Bernard Saint-Jacques, Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes de Montréal 

� Anatole France, 1844-1924.


� Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Conseil économique et social, E/C.12/CAN/CO/4, 22 mai 2006, paragraphe 28.


� Idem, paragraphe 62.
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